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La politique de contractualisation du Conseil régional 
 

● Le Conseil régional de Champagne-Ardenne a mis en œuvre une 
démarche qui vise à : 

→ créer un cadre fédérateur des actions des différents partenaires du 
développement régional,  
→ inscrire son action dans la durée,  
→ favoriser la participation de la société civile à la définition et à la mise 
en œuvre de ses priorités,  
→ territorialiser son action. 

 
 

● La mise en œuvre de cette démarche régionale s’appuie sur les priorités 
définies par : 

- les schémas régionaux votés par l’assemblée régionale : 
o le schéma régional de développement économique et de l’emploi 

adopté le 13 mars 2006, 
o le schéma régional pour l’aménagement, le développement et 

l’organisation touristique et le plan marketing adopté le 15 mai 2006, 
o le schéma régional de la formation tout au long de la vie adopté le 19 

juin 2006, 
o le schéma régional des infrastructures et des transports adopté le 18 

décembre 2007. 
 

- Les plans d’actions spécifiques relatifs à la stratégie régionale de 
développement des technologies de l’information et de la communication 
(TIC) et de l’économie sociale et solidaire (ESS). 
 

- Les axes stratégiques régionaux 2007-2013 pour la préparation du contrat de 
projet Etat-Région et ses priorités pour les programmes opérationnels 
européens 2006-2013. 
 
 
● Après une première phase 2003-2007, qui a vu la signature et la mise en 

œuvre des premiers contrats territoriaux, le Conseil Régional a défini sa nouvelle 
politique de développement durable des agglomérations pour la période 2007-
2010 et les moyens qu’elle y consacrera. L’objectif du Conseil régional  est de 
permettre aux agglomérations : 

� de réaliser leurs projets de développement et d’aménagement dans une 
perspective de développement durable,  

� d’exercer leurs fonctions de centralité, notamment en termes de services 
à la population, 

� de participer à l’amélioration de l’attractivité régionale. 
 
 

 ● Cités en Champagne est le 11ème territoire à signer un accord cadre avec 
le Conseil régional et la 2ème communauté d’agglomération après celle de 
Charleville-Mézières. 
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Cités en Champagne, un territoire de projets 

 
 
 

● Le 30 septembre 1999, le Conseil de District approuvait le schéma de 
développement de l'agglomération châlonnaise au sein de son bassin de vie et                 
de la région Champagne-Ardenne. Ce document constituait le premier acte d'une 
concertation engagée avec le Conseil régional et qui a abouti à la signature                       
le 15 septembre 2000 d'un protocole relatif à la mise en œuvre du programme de 
développement d'agglomération régional (PDAR). 
  

● Le 23 juin 2003, Cités en Champagne signait le premier contrat 
d'agglomération de la région Champagne-Ardenne avec l'Etat, le Conseil régional 
et le Conseil Général de la Marne. Ce contrat, qui est arrivé à son terme                                   
le 31 décembre 2007, regroupait 44 actions et un engagement budgétaire de 144 
millions d'euro d'investissement, soit l'équivalent de 98 600 euro par jour.  

 

● Il portait sur trois grands domaines d'intervention : développement 

économique, cadre de vie et environnement. 
 
 
● Dans la continuité de ce contrat d'agglomération, les élus communautaires 

ont adopté en 2007 un projet de territoire pour la période 2008-2010 qui vise à 
dynamiser et moderniser l'agglomération par le développement d'initiatives 
structurées autour de 3 objectifs stratégiques : 

 

→ le renforcement de l'attractivité du territoire par l'amélioration de la 
desserte du territoire et la valorisation de son positionnement, le développement 
coordonné de la rive gauche de l'agglomération, la construction d'un territoire 
compétitif et la promotion de l'innovation,  

 
→ la recherche d'un meilleur équilibre par le revitalisation du centre-ville, la 

redynamisation des quartiers et des centres des communes périphériques, le 
rééquilibrage de l'habitat dans un souci de meilleure mixité, 

 
→ la préservation de l'environnement par la requalification des espaces verts 

urbains, la promotion des déplacements doux et l'éducation à l'environnement 
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Cités en Champagne, un territoire de projets (suite) 

 
 
 

● Pour atteindre ces objectifs stratégiques, 6 axes d'interventions                          
prioritaires ont été arrêtés par les élus de Cités en Champagne: 

 
1/ l'adaptation des infrastructures pour améliorer la desserte                          

du territoire, le renforcement de l'interconnexion des quartiers                                               
et du centre-ville. 
 
 

2/ l'amélioration des conditions d'accueil des entreprises par la 
poursuite du développement d'une offre adaptée, le renforcement                       
de l'accueil et des services, le développement de l'enseignement supérieur 
et de la recherche. 
 
 

3/ le développement d'une politique ambitieuse de l'habitat                          
pour assurer un meilleur équilibre du territoire, favoriser la mixité, adapter 
l'habitat aux besoins et attentes de la population. 
 
 

4/ la modernisation des équipements et des services à la population 
pour les adapter à l'évolution des besoins et mieux prendre en compte la 
diversité des publics. 
 
 

5/ l'accompagnement du développement du tourisme et des loisirs, 
outil de valorisation du territoire par la mise en valeur du patrimoine, 
l'aménagement des berges et des parcs. 
 
 

6/ la  mise en œuvre d'une ambitieuse politique de protection                          
du climat par la promotion des économies d'énergie et la préservation                         
de la qualité de l'air, la poursuite de la politique d'éducation                                       
à l'environnement et à l'éco-citoyenneté. 
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Présentation de l'accord cadre 

 
 
 
● L'accord cadre signé avec le Conseil régional de Champagne-Ardenne 

regroupe les projets de Cités en Champagne et de ses communes membres 
contenus dans le projet de territoire 2008-2010 et précise les modalités                       
de l'intervention financière du Conseil régional par thématique.    

 

  
 ● Le soutien financier du Conseil régional aux projets de Cités en 
Champagne se fera par le biais de conventions d’application spécifiques sur les 
secteurs de l’aménagement, de la solidarité urbaine, de  l’environnement, de 
l’économie et des infrastructures, et par l’application des dispositifs d’intervention 
habituels de la Région dans les domaines du tourisme, de la culture et de 
l’enseignement supérieur.  

 
 

● L’accord cadre s’applique à compter de la date de sa signature par 
l’ensemble des parties jusqu’au 31 décembre 2010. 
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Les projets présentés dans l'accord cadre  

 
 
 

I/ La convention aménagement : 4 848 620 € de dotation du Conseil régional. 
 
 

● La restructuration et l'extension du parc des expositions :  
    → un financement régional est d’ores et déjà prévu dans le contrat de 
projets Etat / Région 2007-2013 (1 M€), 
    → un financement complémentaire sera étudié au titre de la convention 
d’aménagement et prélevé sur la dotation qui lui est réservée. 

 
 

● La politique foncière :  
    → la constitution de réserves de compensation foncière notamment pour 
la réalisation du projet urbain rive gauche, à l'exclusion des opérations pour 
lesquelles le foncier est d’ores et déjà mobilisé. 

 
 

● L'habitat :  
     → la mise en œuvre d’une nouvelle opération programmée d’amélioration 
de l’habitat à compter de 2009, 

→ l 'aide au logement social avec la réhabilitation du parc des organismes 
HLM (hors Zones Urbaines Sensibles), opérations d’acquisition-amélioration (hors 
Zones Urbaines Sensibles) et location-accession. 

 
 

● Les équipements de proximité : 
             → les opérations concernant les services à la population (culture, sport, 
loisirs, accueil et notamment la construction du CLSH de Fagnières, la réhabilitation 
du centre de loisirs de Saint-Memmie). 

 

 
 

 ● Ce programme d’actions comprendra au moins une opération significative 
et à caractère démonstratif conçue selon les critères de la haute qualité 
environnementale.  
 

● Il devra également comporter des projets dans le domaine des 
technologies de l’information et de la communication visant le développement 
des usages des TIC.  
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Les projets présentés dans l'accord cadre (suite) 

 
 
 
II/ La convention de solidarité urbaine 2008- 2013: 4 012 948 € de dotation                         
du Conseil régional 
 
 ● Soutien aux projets conduits dans les quartiers de la Rive Gauche, Vallée 
Saint Pierre, Verbeau, Vauban, Baudelaire et Saint-Dominique de l'agglomération.  
 

 
 
 
III/ La convention d’objectif territorial « environnement - énergie » :  

 
 ● L’objet de cette convention est la mise en œuvre d’un plan climat 
d’agglomération en lien avec le plan climat régional.  
 

● Cette action est inscrite au Contrat de Projets Etat-Région et à l’accord 
cadre REGION-ADEME ainsi qu’au programme opérationnel compétitivité 
régionale (FEDER) pour la période 2007-2013.  
 
 ● Les projets intégrant la majorité des domaines suivants et, conduits en 
concertation avec les acteurs des quatre secteurs d’activité (transport, bâtiment, 
industrie et agriculture) sur le territoire de l’agglomération, pourront relever de cette 
convention « environnement - énergie » : 
 

 - maîtrise de l’énergie, 
 - transport et déplacement (PDE, PDU...) 
 - pollutions de l’air, 
 - politique environnementale de l’agglomération, 
 - déchets sites et sols pollués, 
 - énergies et matières premières renouvelables, 
 - technologie propre et économe. 
 

● Un soutien financier régional est également apporté à l’animation et à la 
réalisation (études et investissements) des projets correspondants au cadre 
d’objectifs ciblés dans le plan climat territorial. 
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Les projets présentés dans l'accord cadre (suite) 

 
 
 

IV/ La convention de développement économique : 
 
 ● Les projets suivants pourront relever de cette convention de 
développement économique pour bénéficier du soutien régional :    

 

- Parc d’activités de référence de Recy Saint-Martin : réalisation de la 
tranche n°2 d’une surface de 65 hectares sur la commune de Recy. Les actions de 
promotion, animation, communication pourront également faire l’objet 
d’accompagnements financiers dans le cadre du contrat de projets Etat-Région 
2007-2013 et du programme opérationnel FEDER. 

 
- Pépinière et hôtel d’entreprises technologiques du Mont-Bernard : opération 

soutenue par la Région en application de son dispositif Pépinières et hôtel 
d’entreprises. 

 
- Extension d’une surface de 20 hectares du parc technologique                              

du Mont-Bernard : en application du dispositif régional « zones d’activités ». 
 
- Reconversion de l’ancienne sucrerie de Cristal Union en parc d’activités                   

à vocation économique (hors commerce). 
 
-  Extension de la zone d’activité de Saint-Gibrien. 
 
- Création du pôle multimodal de Châlons-Fagnières. 

 
 
 

 ● Le soutien régional est apporté à la réalisation de ces projets dans le cadre 
d’une programmation à 3 ans. 
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Les dispositifs d’intervention habituels de la Région  

qui viennent compléter l'accord cadre 
 
 
 

I/ Infrastructures et transports. 
 

● Dans le cadre du schéma régional des infrastructures et des transports, une 
mise en cohérence des politiques menées par les Autorités Organisatrices de 
Transport est recherchée. 
 

● La Communauté d’Agglomération et le Conseil régional s’engagent à 
participer conjointement à toute action visant à améliorer cette cohérence des 
politiques publiques de transports (billettique, tarification, centrale de mobilité…). 

 
● Par ailleurs, la Communauté d’Agglomération souhaite achever le 

boulevard périphérique nord-ouest de Châlons-en-Champagne. Une éventuelle 
participation régionale pourra être examinée selon les dispositifs régionaux en 
vigueur.  
 
 
 
II/ Economie sociale et solidaire 
 

● Economie Sociale et Solidaire : concours en termes de méthode, 
rapprochement et mise en réseau d’acteurs concernant l’accompagnement 
technique et financier des projets d’utilité sociale, 

 
● Ingénierie de projets (aide au montage technique) par l’intermédiaire du 

Dispositif Local d’Accompagnement et des réseaux associatifs, 
 
● Ingénierie financière spécifique à destination des projets économiques 

d’utilité sociale (garantie sur emprunt bancaire et apport en fonds propres 
associatifs) par l’intermédiaire de Champagne-Ardenne Active, 

 
● Soutien à l’émergence de projets économiques (études approfondies) et 

aide au démarrage (fonctionnement et investissement) d’activités innovantes et 
créatrices d’emplois dans le champ de l’environnement, de la culture, du tourisme 
et des services de proximité comme par exemple : 

- projets déjà identifiés dans le cadre de Progress,  
- projets entrant dans le champ de l’insertion par l’activité économique 

qui s’inscrivent dans une logique de filière (environnement, valorisation des 
déchets, bois, industrie…). 

 
 
 ● Professionnalisation des acteurs associatifs (salariés et bénévoles). 
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Les dispositifs d’intervention habituels de la Région  
qui viennent compléter l'accord cadre (suite) 

 
 
 

III/ Tourisme. 
 

 ● Les projets suivants pourront bénéficier  du soutien régional : 
- le réseau de déplacements doux à vocation touristique et de loisirs, 
- la halte fluviale. 

 
 
 
IV/ Culture. 
 

 ● Les projets suivants pourront bénéficier  du soutien régional : 
- l'extension du Centre national des arts du cirque à hauteur de 2,5 M€, 
- la requalification et mise en réseau des musées,  
-  la réhabilitation de la basilique de l’Epine. 

 
 
 
 
V/ Enseignement Supérieur – Recherche.  
 

● Installation à Châlons-en-Champagne d'une antenne de l’Agence 
régionale CARINNA dans le cadre d’un co-financement avec la Communauté 
d’Agglomération.  
 

● Soutien des projets déposés par l’ENSAM de Châlons-en-Champagne, tant 
en recherche qu’en développement de filières et tant en fonctionnement qu’en 
investissement, sous réserve d’évaluation des projets au cas par cas, et, le cas 
échéant, d’un engagement financier de la Communauté d’Agglomération. Il en 
est de même pour les projets qui seraient présentés par les départements d'IUT de 
Châlons-en-Champagne sous couvert de l’URCA. 
 

● Participation de la Communauté d'Agglomération au financement de 
projets de recherche soutenus par le Conseil régional et l'Etat au titre du CPER 2007-
2013 dès lors que les programmes associent les entreprises du territoire ou sont 
susceptibles de favoriser le développement économique du territoire 
communautaire. 

 
● Soutien à la création d’un troisième département d'IUT                                               

à Châlons-en-Champagne.  
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Le Conseil de Développement de l'agglomération 

 
 
 

● Par délibération du Conseil de la Communauté d'Agglomération                            
du 7 décembre 2000, le territoire de Châlons-en-Champagne s'est doté d'un 
conseil de développement.  

 
 
● Compte-tenu de l'élargissement intervenu avec l'adhésion de nouvelles 

communes, de la volonté des élus communautaires d'approfondir le partenariat 
avec les représentants socioprofessionnels notamment dans le domaine de la 
formation, de l'enseignement supérieur et de la recherche, de l'habitat, du 
transport et de l'environnement, le Conseil de la Communauté d'Agglomération de 
Châlons-en-Champagne du 25 septembre 2008 a modifié la composition et les 
modalités de fonctionnement du conseil de développement de l'agglomération 
de Châlons-en-Champagne. 
 
 

● Afin d'assurer la représentativité de chaque commune, 12 membres du 
conseil de développement seront désignés sur propositions des maires des 
Communes en fonction de leurs engagements dans la vie associative locale ou en 
qualité de membre de commissions ou organismes extra-municipal. 
 
 

● Le conseil de développement est composé de 3 commissions de travail :  
 

- 1ère commission : développement économique, emploi, formation              
et recherche,  

 

- 2ème commission : habitat, politique de la ville, équipements                        
et services (sports, culture, …), 

 

- 3ème commission : aménagement du territoire, transport                                  
et déplacements, environnement et développement durable 
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